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Liste de contrôle : Local de stockage 
 
Le local de stockage des produits phytosanitaires doit assurer la sécurité des personnes, de l’environnement  
et conserver les qualités des produits stockés.  

1
Le local est-il séparé des habitations/activités humaines -  
animales/cours d’eau ?

 oui
 non

2
Le local est-il fermé à clé, la clé est-elle inaccessible aux per-
sonnes non autorisées ?

 oui
 non

3
Le local/l’armoire sert-il seulement au stockage de produits 
phytosanitaires ; est-il antifeu ?

 oui
 en partie
 non

4
Le sol est-il étanche, avec seuil surélevé ou bacs de rétention 
ou l’écoulement mène-t-il directement à la fosse ?

 oui
 non

5 Le local dispose-t-il d’une ventilation haute et basse ?  oui
 non

6 La porte s’ouvre-t-elle vers l’extérieur ?  oui
 non

7 L’éclairage est-il suffisant (lecture des étiquettes) ?  oui
 non

8 Y a-t-il un extincteur à poudre à proximité immédiate ?  oui
 non

9
Le local est-il assez grand pour  y circuler,  passer par la porte 
avec une palette ?

 oui
 non

10 Peut-on accéder devant le local avec un camion (livraison) ?  oui
 non

11
La hiérarchisation des produits est-elle réalisée ?
lourd en bas | liquides en bas/poudres en haut | herbicides- 
insecticides-fongicides-autres | produits CMR séparés

 oui
 en partie
 non

12 Y a-t-il un absorbant minéral dans le local de stockage ?  oui
 non

13
Les panneaux de mise en garde (accès interdit | interdiction 
de fumer | n° d’urgence | porter les EPI) figurent-ils sur la porte 
(extérieure) ?

 oui
 en partie
 non

14
Tous les produits sont-ils conservés dans leur emballage  
d’origine ?

 oui
 non

15
Les produits périmés ou plus autorisés sont-ils stockés  
séparément avant élimination ?

 oui
 non

16 Une poubelle est-elle prévue pour les déchets ?  oui
 non

17 Les emballages vides sont-ils stockés dans le local ?  oui
 non

Le local de stockage est fermé à 
clé ; la signalisation est en place.

Un absorbant minéral doit être à  
disposition en cas de dispersion  
accidentelle.

Les poudres doivent toujours être 
stockées au-dessus des liquides.

N° Questions de contrôle Réponse
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Plus d’informations :
Vous trouverez également d’autres informations dans les autres 
documents du Toolkit Protection de l’utilisateur – Produits phyto-
sanitaires, sur les sites web bonnespratiquesagricoles.ch ou spaa.ch
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Si vous ne pouvez pas répondre par OUI à certaines questions, prenez les mesures nécessaires !

2ème édition, publiée en janvier 2024

N° Mesure à prendre Délai Responsable Effectué le

Créé par :

www.agridea.ch www.bul.ch www.seco.admin.ch

Avec le soutien financier de : 

http://url.agridea.ch/toolkit
http://url.agridea.ch/toolkit
http://bonnespratiquesagricoles.ch
http://spaa.ch

